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ORDONNANCE COLLECTIVE 

Code : GMF-OC-GYN-01 

Date d’émission originale : 2018-10-10 
Date de révision prévue : 2026-05-10 

Référence à un protocole 

OUI  NON  

GMF-PRO-GYN-01 - Initier le dépistage du cancer du col 
utérin  

Objet: Initier le dépistage du cancer du col utérin  

 Version antérieure Dernière version 

Recommandée par 
 

Équipe interprofessionnelle du GMF 2018-09-21 2023-04-20 
Adoptée par 
 

Les Médecins et Infirmière praticiennes spécialisées (IPS) du GMF 2018-10-10 2023-04-20 

 
PROFESSIONNEL(S) AUTORISÉ(S) 

Les infirmières du CIUSSS de la Capitale-Nationale ou d’une agence de personnel exerçant au CIUSSS de la Capitale-Nationale 
qui possèdent la compétence professionnelle requise, c’est-à-dire les connaissances scientifiques, les habilités et le jugement 
clinique inhérent à l’activité exercée. 

DIRECTIONS PROGRAMMES ET SECTEURS D’ACTIVITÉS VISÉS 

GMF _______________________________________________________________________________________________ 

SITUATION CLINIQUE OU CLIENTÈLE 

Femme fréquentant le GMF et qui répond aux indications mentionnées à l’ordonnance collective et pour qui un test de 
dépistage du cancer du col utérin s’avère pertinent. 

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE VISÉE 

 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique ; 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une ordonnance ; 
 Effectuer le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé complexes ; 
 Exercer une surveillance clinique de la condition des personnes dont l’état de santé présente des risques. 

INDICATIONS 

 Femmes qui ont été actives sexuellement et n’ayant pas eu de test de dépistage dans les 3 dernières années en présence 
des conditions suivantes :  
o Femmes âgées de 21 à 65 ans, qui ont eu des activités sexuelles et qui n’ont pas eu de test de dépistage du cancer 

du col de l’utérus depuis les 3 dernières années ; 
o Femmes âgées de plus de 65 ans, sauf si les deux derniers tests effectués au cours des 10 dernières années sont 

négatifs.  
 Femmes actives sexuellement qui sont en état d’immunosuppression à la suite d’une infection par le VIH, d’une 

transplantation d’organes ou d’une autre affection chronique, peu importe leur âge et n’ayant pas eu de test de dépistage 
dans la dernière année. 

INTENTION OU CIBLE THÉRAPEUTIQUE 

Dépister la présence de cellules atypiques ou anormales causée ou non par une infection au virus du papillome humain (VPH), 
pouvant conduire à un cancer du col de l’utérus. 

 



 

GMF-OC-GYN-01 - Initier le dépistage du cancer du col utérin  Page 2 de 4 

CONTRE-INDICATIONS 

Ne pas initier l’ordonnance collective ni le protocole médical en présence de conditions cliniques suivantes : 
 Femmes âgées de 21 ans et moins ; 
 Femmes âgées de plus de 65 ans, si les résultats des deux derniers tests effectués au cours des 10 dernières années sont négatifs ; 

 Hystérectomie totale (i.d. avec ablation du col).  

PROTOCOLE MÉDICAL OU RÉFÉRENCE À UN PROTOCOLE MÉDICAL EXTERNE 

Se référer au protocole médical GMF-PRO-GYN-01 - Initier le dépistage du cancer du col utérin du CIUSSS de la Capitale-
Nationale. 

LIMITES OU SITUATIONS EXIGEANT UNE CONSULTATION MÉDICALE OBLIGATOIRE 

Diriger vers le médecin ou l’infirmière praticienne spécialisée (IPS) en présence de :  
 Diagnostic antérieur de lésions précancéreuses ou cancéreuses du col de l’utérus ; 
 Grossesse (l’utilisation de la cytobrosse chez la femme enceinte n’étant pas recommandée par le fabricant, l’infirmière doit 

se référer au médecin ou à l’IPS si le dépistage du cancer du col utérin doit être effectué) ; 
 Femme faisant déjà l’objet d’un suivi régulier en colposcopie ; 
 Une douleur d’origine inconnue lors de l’examen ou à la mobilisation du col ; 
 Un col d’apparence anormale ; 

 La présence de lésions ou d’inflammation du col ou de la paroi vaginale ; 
 La présence de signes d’infection ou de pertes vaginales inhabituelles1 ; 
 Une femme porteuse d’un DIU et que les fils sortant du col sont perçus comme trop longs ou qu’une partie du stérilet est 

visualisée dans le col. S’assurer que la femme utilise une autre méthode de contraception en attendant l’évaluation (i.e. condom 
à toutes les relations sexuelles).  

COMMUNICATION AVEC LE MÉDECIN TRAITANT OU L’IPS 

Si indiqué, l’infirmière peut référer directement à un obstétricien-gynécologue du Québec pour une colposcopie (voir le 
formulaire de référence à l’annexe 2 du protocole médical). En tout temps, joindre les résultats de tests cytologiques et de 
recherche de VPH oncogène, le cas échéant, à la demande d’examen. Le partage d’informations cliniques pertinentes avec le 
médecin de famille de l’usagère est requis afin d’assurer une meilleure continuité des soins et services. 

OUTILS DE RÉFÉRENCE, SOURCES ET EXPERTS CONSULTÉS 

Experts consultés version 2023 

Annie Bérubé, inf., Maitrise santé publique, conseillère-cadre en soins infirmiers 
Caroline Genois, inf., DESS, conseillère en soins infirmiers 

Dr Jacques R. Mailloux, chef du département d’obstétrique et de gynécologie du CHU de Québec – Université Laval et 
directeur du Département d’obstétrique, de gynécologie et de reproduction de la Faculté de 
médecine de l’Université Laval pour le volet trajectoires et suivi  

Andy Pelletier-Laliberté, IPSPL, conseiller-cadre en soins infirmiers 
 

Experts consultés version 2018 

Nathalie Dubé,  inf., M.Sc, conseillère-cadre en soins infirmiers 
Dre Édith Guilbert,  M.Sc., CMFC, médecin-conseil, Institut national de santé publique du Québec.  
Dr Marc Steben,  DESS, CMFC, FMFC, médecin-conseil, Institut national de santé publique du Québec. 
Dre Céline Leclerc,  Professeur agrégée, Faculté de médecine, Université Laval.  
Dr Jacques R. Mailloux, chef du département d’obstétrique et de gynécologie du CHU de Québec – Université Laval et 

directeur du Département d’obstétrique, de gynécologie et de reproduction de la Faculté de 
médecine de l’Université Laval pour le volet trajectoires et suivi  

                                                           
1 Pour plus de détails et d’informations sur l’évaluation clinique des pertes vaginales inhabituelles, référez-vous au protocole médical de l’INESSS (2019) Initier des mesures 

diagnostiques et un traitement pharmacologique chez une femme présentant des pertes vaginales inhabituelles, sections Évaluation de la condition de santé, Examen physique, 

Investigation et le Tableau comparatif des caractéristiques compatibles avec la cervicite, la vaginose bactérienne, la candidose vulvovaginale et la trichomonase.  
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Médecins et IPS du GMF 

IDENTIFICATION DU MÉDECIN RÉPONDANT 
 

Médecins et IPS du GMF 
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VALIDATION DE L’ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

Valide 36 mois. 
 

 

 

APPROBATION DE L’ORDONNANCE COLLECTIVE (obligatoire) 

 

Approbation médicale pour l’ordonnance collective « GMF-OC-GYN-01 » 

GMF   
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